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Avant Propos

Depuis la découverte des premiers cas de sida en 1985 en Côte d’Ivoire, le nombre d’infections à VIH n’a cessé d’augmenter, faisant d’elle, le pays le plus touché de l’Afrique de l’Ouest avec une séroprévalence de 4,7%.

La lutte contre le VIH/sida constitue aujourd’hui un enjeu majeur pour la Côte d’Ivoire, vu l’ampleur du désastre causé par cette pandémie au sein des communautés rurales et urbaines sur l’ensemble du territoire national. 
Face à cette menace du VIH/sida sur le développement économique et social de la Côte d’Ivoire, le Gouvernement a confirmé son engagement politique pour la riposte par la mise en place de plusieurs instruments dont le Plan Stratégique National 2006-2010.
Ce plan  a pour objectif  la réduction de la prévalence du VIH/sida et de l’impact de l’épidémie  sur les populations en Côte d’Ivoire, et s’appuie sur une politique multisectorielle et décentralisée dont le levier est le renforcement de la coordination nationale.

L’efficacité de cette riposte et la pérennisation des actions de lutte contre le sida nécessitent une mobilisation conséquente de ressources additionnelles. Aussi, un fonds national spécifique à la lutte contre le sida, a-t-il été créé en septembre 2004.

Installé en 2005, le Fonds National de Lutte contre le Sida (FNLS) a initié plusieurs actions de mobilisation afin de recueillir la contribution des populations, des organisations nationales et internationales pour lutter contre le sida. Ces différentes actions ont mis en exergue l’importance de la planification stratégique dans la mission de mobilisation de ressources.

 En outre, le succès d’une mission de l’envergure de celle confiée au FNLS nécessite une organisation efficiente des actions. Cette disposition évite des pertes de ressources tant humaines, matérielles que financières. C’est dans cette optique que s’inscrit le présent Plan Stratégique 2008-2010. 


Ce Plan Stratégique, définissant les orientations du FNLS, constitue un outil de gouvernance et offre un cadre propice de coordination dans lequel les partenaires peuvent inscrire leurs interventions. 

C’est un document consensuel, élaboré avec l’appui des personnes ressources du Projet d’Appui à la Coordination et à la mise en œuvre des projets et programmes et à l’Exécution Nationale (PACNEX), en présence des membres du Conseil de Gestion (COGES) et de certains acteurs de la lutte contre le VIH/sida. Ce document est basé sur une analyse approfondie de l’environnement et des enjeux de la lutte contre le sida en Côte d’Ivoire.  

Il est aussi un outil de communication, un guide pour le plaidoyer en vue de la mobilisation de ressources,  mission principale du FNLS.

Puisse ce plan stratégique 2008-2010 permettre au FNLS de mobiliser les ressources escomptées et contribuer à la réduction de la prévalence du VIH/sida en  Côte d’Ivoire.


	SIGLES ET ACRONYMES

	
	

	ARV
	Anti-rétroviraux 

	CCLS
	Comité Communal de Lutte contre le Sida

	CDLS
	Comité Départemental de Lutte contre le Sida

	CDV
	Conseil et Dépistage Volontaire

	CIMLS
	Comité Interministériel de Lutte contre le Sida

	CNLS
	Conseil National de Lutte contre le Sida

	CNO
	Centre - Nord - Ouest

	COGES
	Conseil de Gestion 

	COSCI
	Conseil des Organisations de lutte contre le Sida en Côte d’Ivoire

	CRLS
	Comité Régional de Lutte contre le Sida

	CSLS
	Comité Sectoriel de Lutte contre le Sida

	CTAIL
	Cellule Technique d’Appui aux initiatives locales

	CTSP
	Comité technique de sélection de projets

	CVLS
	Comité Villageois de Lutte contre le Sida

	EIS-CI
	Enquête sur les Indicateurs du Sida en Côte d’Ivoire

	EPN
	Etablissement Public National

	FAO
	Organisation  des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture

	FNLS
	Fonds National de Lutte contre le Sida

	IST
	Infection Sexuellement Transmissible

	MEF
	Ministère de l’Economie et des Finances

	MFAS
	Ministère de la Famille et des Affaires Sociales

	MLS
	Ministère de la Lutte contre le Sida

	MSHP
	Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique

	OEV
	Orphelins et Enfants Vulnérables

	PAT
	Plan Annuel de Travail

	PIAVIH
	Personnes Infectées et Affectées  par le VIH

	PIB
	Produit Intérieur Brut

	PM
	Pour Mémoire

	PS
	Plan Stratégique

	PSN
	Plan Stratégique National

	PV
	Procès Verbal

	PVVIH
	Personnes Vivant avec le VIH

	RIP+
	Réseau Ivoirien des PVVIH

	RETRO-CI
	Rétrovirus Côte d’Ivoire

	SDAAF
	Sous Direction des Affaires Administratives et Financières

	SDMR
	Sous Direction de la Mobilisation des Ressources

	SDP
	Sous Direction des Projets

	SDSE
	Sous Direction du Suivi-Evaluation

	SIDA
	Syndrome Immuno Déficitaire Acquis

	UNICEF
	Fonds Nations Unies pour l’Enfance

	UVICOCI
	Union des Villes et Communes de Côte d’Ivoire

	VIH
	Virus de l'Immunodéficience Humaine


1. Analyse de la situation

1.1. Situation épidémiologique

L’Enquête sur les Indicateurs du Sida en Côte d’Ivoire (EIS-CI) réalisée en 2005 situe la séroprévalence nationale à 4,7%. Cette séroprévalence est inégalement repartie entre les différentes régions du pays et est plus élevée chez les femmes (6,4%) que chez les Hommes (2,9%) traduisant ainsi la féminisation de l’infection. 

1.2. Situation socio-comportementale
L’EIS-CI 2005 révèle également que 73% des jeunes hommes et 56 % des jeunes filles ont eu leurs premiers rapports sexuels avant l’âge de 18 ans et que seuls 12 % des femmes et 30 % des hommes ont utilisé un condom lors des derniers rapports sexuels. Ce qui dénote de la persistance des comportements à risque. 
Par ailleurs, 87% des femmes et 90 % des hommes n’ont jamais fait le test de dépistage du VIH/sida soit une moyenne nationale de 88,5%. Dans l’ensemble, 7 % des femmes ont reçu des conseils sur le VIH durant une visite prénatale, ont été testées et ont reçu les résultats.
Des études (suivis comportementaux) menées sur les connaissances, attitudes et pratiques des groupes vulnérables que sont les jeunes célibataires de 15-19 ans, les migrants ruraux, les filles libres ou professionnels du sexe et les routiers ont révélé que ceux-ci ont dans la majorité des cas (entre 81 et 97%) un niveau de connaissance élevé sur le VIH/sida.
 Cependant, dans la pratique ces groupes ont des comportements à risques élevés : réticence et/ou refus quant à l’utilisation du préservatif, consommation abusive d’alcool, de drogues  ainsi que fréquentation de lieux de perversion et multiplicité de partenaires.
1.3. Situation du VIH au niveau des secteurs d’activités
Des études révèlent que les secteurs de la santé, de l’éducation, de l’agriculture, des affaires sociales et de la défense sont les plus vulnérables à l’épidémie du VIH/sida.

Au niveau de la Santé, on note la surcharge de travail liée à l’insuffisance de personnel qualifié ;  un allongement de la durée moyenne de séjour hospitalier ; un accroissement du taux d’occupation de lits par les patients infectés  par le VIH/sida (RETRO-CI,PSAMAO 2001). 

Au niveau de l’Education,  les résultats des études indiquent que sept enseignants décèdent par semaine scolaire pour cause de sida, une indisponibilité des instituteurs malades du fait du sida : 24 semaines sur 28 semaines ouvrables (avant leur décès) ; une ancienneté moyenne des instituteurs décédés de sida : 13 ans  sur les 30 ans de service requis par l’Etat (thèse du Dr KANGA en 1997). 
En conséquence, pour cause de VIH/sida chez l’enseignant, au moins 71.655 enfants âgés de 6 à 11 ans n’ont pu être scolarisés en Côte d’Ivoire sur la période de l’étude. 

Au niveau du secteur agricole qui contribue pour 33% au PIB national et pour 66% aux exportations, les données sur la situation du VIH recueillies avec l’appui de la FAO, montrent une  réduction des superficies cultivées, une réduction d’un quart de la main d’œuvre agricole, une perte de l’expertise agricole, une séroprévalence dans les complexes agro-industriels qui avoisine 17%. 
D’autres travaux ont également démontré que la force de travail dans le secteur agricole a baissé de 5,6% en 2000 avec une prévision de baisse de 11, 4% en 2020.

Au niveau des Affaires Sociales,  en fin 2003, on estimait à 40 000 le nombre d’enfants de 0 à 14 ans infectés contre 38.000 en 2001, et à 310.000 le nombre d’orphelins de moins de 17 ans contre 270.000 en 2001. Une enquête pilote réalisée par le Programme National OEV en 2005 sur six sites a recensé 5656 OEV âgés de 0 à 18 ans dont 52,40% de garçons et 47,60% de filles ; 27% ne vont pas à l’école.  
Ces OEV sont majoritairement pris en charge par la mère (45,2%), l'oncle ou la tante (25,2%), par le père (10,2%), institutions (7%) ou les grands parents (6,8%). Or, ces intervenants dans la prise en charge et l’accompagnement des orphelins et enfants rendus vulnérables du fait du VIH/sida (OEV) ne connaissent pas suffisamment la problématique des orphelins ce qui ne leur permet pas d’apporter une réponse efficace.

Au niveau du Secteur de la Défense, l’étude du Fonds de Prévoyance Militaire (FPM) publiée en 2000 indique que 150 à 200 militaires décèdent par an pour cause de VIH/sida.




1.4. Situation socio-économique et culturelle

La paupérisation progressive des populations ainsi que le taux élevé  du chômage chez les jeunes créent des conditions précaires d’existence et de dépendance économique. La prostitution de survie, la précocité des rapports sexuels, les agressions sexuelles et  les déplacements massifs de population pendant la période de belligérance ont augmenté les risques de propagation du VIH/sida.

Les difficultés d’échanger sur la sexualité au sein de la famille, l’insuffisance et l’inadaptation des infrastructures culturelles favorisant l’oisiveté des jeunes ainsi que l’accès facile à toutes sortes de médias sont des déterminants des comportements à risques. A cela s’ajoutent certaines pratiques culturelles telles que l’excision, le lévirat, le sororat, le tatouage et le piercing.
1.5. Conséquences de la crise militaro politique sur la lutte contre le VIH/sida

Les effets du VIH/sida sur les populations vivant en Côte d'Ivoire sont exacerbés du fait des facteurs favorisants liés à la situation de crise. Selon un rapport de l'UNICEF, suite à une enquête conduite en juin 2004, le personnel qualifié devant assurer les services de soins fait cruellement défaut dans les zones Centre-Nord-Ouest (CNO) en dépit des programmes humanitaires qui s’attellent à la réhabilitation des centres de santé ainsi qu’à la fourniture d'équipements et de médicaments.

Une étude commanditée par le Ministère de la Lutte contre le Sida en 2005 et portant sur les « conséquences de la crise sociopolitique sur la prévention et la prise en charge du VIH/sida »,  a abouti aux résultats suivants : 
· environ 80% des structures sanitaires visitées sont disponibles et fonctionnelles excepté les villes dans les zones en crise où 65% des structures ne fonctionnent pas par manque d’eau courante ;

· la majorité des structures ont des problèmes de gestion des déchets biomédicaux  (insuffisance de sécurité des injections, absence d’incinérateurs) ;

· destruction des infrastructures sanitaires à l’ouest ;

· déplacement massif de personnel qualifié et justifiant d’une formation complémentaire sur le VIH ;

· non fonctionnalité des centres de CDV ;

· rupture des chaînes d’approvisionnement en ARV, en Cotrimoxazole et en kits IST.
1.6. Défis majeurs à relever 
De l’analyse de la situation et du Plan Stratégique National de lutte contre le Sida 2006-2010, se dégagent les principaux déterminants de l’épidémie du VIH/sida en Côte d’Ivoire qui constituent les défis majeurs à révéler pour circonscrire l’épidémie. Il s’agit de : 
1. la prostitution ;

2. la précocité des rapports sexuels chez les jeunes filles et les enfants ;

3. la paupérisation accrue des populations ;

4. le chômage des jeunes ;

5. les pratiques culturelles néfastes (l’excision, le tatouage, le piercing) ;

6. la non utilisation systématique des préservatifs ;

7. l’accès limité à l’information sur le VIH/sida particulièrement en zone rurale ;

8. la stigmatisation et la discrimination à l’égard des personnes vivant avec le VIH ;
9. les viols et violences sexuelles dont sont victimes les femmes et les enfants ;
10. les migrations et déplacements massifs des populations.






2. Réponse nationale face au VIH/sida 

2.1. Politique nationale 

L’engagement politique de la Côte d’Ivoire en faveur de la lutte contre le VIH/sida s’est traduit par la mise en place d’un Ministère de lutte contre le Sida. Ce Ministère a conduit des travaux qui ont abouti à l’élaboration de différents Plans Stratégiques Nationaux de lutte contre le VIH/sida. Le premier pour la période 2002-2004, le deuxième en 2005 (Intérimaire) et le dernier en date est celui de 2006-2010 dont les axes stratégiques sont :  
· Prévention ;

· Prise en charge ;

· Coordination ;

· Financement ;

· Suivi-Evaluation ;

· Renforcement des capacités ;

· Recherche.

Ces différents PSN sont essentiellement caractérisés par la multisectorialité et la décentralisation. 

2.2. Cadre institutionnel

Le cadre institutionnel de la lutte contre le sida en Côte d’Ivoire présente deux  niveaux d’intervention : le niveau central et le niveau décentralisé.

Le niveau central comprend :
·  le Conseil National de Lutte contre le Sida (CNLS) ;

·  le Comité Interministériel de Lutte contre le Sida (CIMLS) ;

· le Ministère de la Lutte contre le Sida (MLS) ;

· et le Forum des Partenaires.

Le niveau décentralisé comprend : 
· les Comités Sectoriels de Lutte contre le Sida (CSLS) (installés dans les départements ministériels) ;  
· les Comités Régionaux de Lutte contre le Sida (CRLS) présidés par les Préfets de Région ; 
· les Comités Départementaux de Lutte contre le Sida (CDLS) présidés par les Préfets de département ; 
· les Comités Communaux de Lutte contre le Sida (CCLS) présidés par les Sous-préfets ;

· et les Comités Villageois de Lutte contre le Sida (CVLS) présidés par les Chefs de villages.

2.3. Financement de la lutte

La Côte d’Ivoire bénéficie de l’appui financier de la Communauté Internationale (Organisations Internationales, Coopération Bilatérale) pour la lutte contre le fléau. Mais les difficultés de coordination ne permettent pas de situer le niveau exact des financements internationaux ni celui du secteur privé ivoirien qui prend une part active à la lutte. 

Le Gouvernement ivoirien fait des efforts pour améliorer le niveau du budget annuel alloué à la lutte contre le sida. Ainsi, malgré la crise, les fonds alloués au Ministère de  la Lutte contre le Sida sont passés de 1 270 030 815 FCFA en 2003  à 2 230 398 000 FCFA en 2007 soit une augmentation de 960 367 185 FCFA équivalent à un taux d’accroissement de 76%. L’Etat finance ou co-finance plusieurs programmes et projets de lutte contre le sida  dans les différents  départements ministériels afin de renforcer la politique multisectorielle.

Tableau des budgets cumulés du MLS et du FNLS 

	ANNEE
	MONTANT (EN FCFA)
	ECART (EN FCFA)
	TAUX DE VARIATION

	2003
	1 270 030 815
	
	

	2004
	1 944 686 754
	674 655 939
	53,12%

	2005
	2 170 227 544
	225 540 790
	11,60%

	2006
	2 425 254 497
	255 026 953
	11,75%

	2007
	2 230 398 00
	-194 856 497
	-8,03%

	TOTAL
	10 040 597 610
	
	


Source : Direction des Affaires Administratives et Financières du MLS

2.4. Mise en place du FNLS 

L’engagement de la Côte d’Ivoire en faveur de la lutte contre le VIH/sida s’est aussi traduit par la création, par Décret 2004-498 du 21 septembre 2004, d’un Etablissement Public National à caractère administratif : Le Fonds National de Lutte contre le Sida (FNLS).
3. Présentation du FNLS

3.1. Vision

Pérenniser les financements des activités de lutte contre le sida.
3.2. Objet

Contribuer à la réduction de l’impact du sida sur les populations en Côte d’Ivoire par la mobilisation des ressources additionnelles. 
3.3. Missions 

 Le FNLS a pour missions de :
· Mobiliser au plan national et international, des ressources additionnelles, tant publiques que privées pour le financement des activités de lutte contre le VIH/sida en Côte d’Ivoire, en conformité avec le Plan National Stratégique de lutte contre le sida;
· Organiser et développer toute activité nécessaire à l’accomplissement de l’objet.
3.4. Bénéficiaires 

Les bénéficiaires des appuis du FNLS sont les organisations publiques, parapubliques, privées, non gouvernementales, communautaires menant des activités de lutte contre le VIH/sida sur l’ensemble du territoire national et les personnes infectées et affectées par le VIH.

3.5. Ressources 

Les ressources du FNLS proviennent des dotations et subventions de l’Etat, des subventions d’organismes publics et privés, nationaux ou internationaux, des dons et legs, des produits de cession de ses travaux et prestations, des revenus éventuels de ses biens, fonds et valeurs, des produits des biens meubles et immeubles.
Limites de l’opérationnalisation du FNLS 

Plusieurs problèmes ont été identifiés : l’insuffisance de ressources humaines qualifiées, l’absence d’un plan de mobilisation de ressources, l’absence de politique de communication, l’insuffisance de la coordination des interventions des partenaires par le niveau central et la mise à disposition tardive du budget alloué par l’Etat en raison des procédures lourdes et complexes.
 En outre, le FNLS n’a pas suffisamment diffusé les résultats des activités déjà initiées et les difficultés rencontrées dans leur  mise en œuvre.
On note par ailleurs, la réticence des partenaires tant au niveau local qu’international à apporter leur contribution à la réalisation des missions du FNLS du fait de son statut juridique, de la situation sociopolitique peu favorable à la mobilisation des ressources et de la mauvaise perception du rôle du FNLS.

3.6. Justification de l’élaboration du Plan du FNLS 

Le FNLS, structure chargée de la mobilisation des ressources, veut se donner d’un outil d’orientation et de coordination de ses actions. Aussi, se propose-t-elle d’élaborer un Plan Stratégique de Mobilisation et de Pérennisation des Ressources pour la période 2008-2010. 
4. Plan stratégique proposé 

4.1. Impact : La séroprévalence est réduite de 4,7% à 3,5% de 2006 à 2010

Il s’agit pour le FNLS de contribuer à la réduction de la séroprévalence au regard des indicateurs fixés dans le Plan Stratégique National de Lutte contre le Sida 2006-2010 par la captation et la pérennisation des ressources.
4.2. Axes stratégiques 
Quatre axes stratégiques ont été retenus. Ce sont :   
· Mobilisation des ressources ;
· Financement de la lutte ;
· Pérennisation des financements ;
· Renforcement des capacités.

4.2.1.  Mobilisation des ressources

Il s’agira de rechercher le soutien des partenaires à travers le développement d’un partenariat élargi et multisectoriel en direction des collectivités décentralisées, des communautés, du secteur privé, de la coopération bilatérale et multilatérale pour dynamiser la collecte de ressources. Cette politique sera soutenue par une communication intensive. 
Cet axe permettra au FNLS d’imaginer et d’initier des projets générateurs de ressources et de définir des mécanismes de pérennisation des fonds générés par les activités de ces projets. Il offrira également l’opportunité au FNLS de finaliser le projet d’institution d’une parafiscalité sur certains produits.   
4.2.2. Financement de la lutte

Il s’agira à travers cet axe, de faciliter l’accès des organisations et structures bénéficiaires aux ressources du FNLS en rendant le comité de sélection de projets fonctionnel, en définissant des critères pertinents d’éligibilité et des modalités pratiques d’accès au fonds. 
Le FNLS devra assurer effectivement le financement des projets et en effectuer le suivi régulier pour une mise en œuvre efficace et une utilisation efficiente des ressources. Les rapports des différentes missions de suivi réalisées devront être édités, partagés et vulgarisés.   

  4.2.3 Pérennisation des financements
A travers cet axe, il sera question de veiller à ce que le FNLS dispose de ressources en permanence et d’assurer un financement régulier des projets qui lui sont soumis. Les ressources mobilisées devront être gérées de façon optimale et avec transparence à l’effet de rendre le FNLS plus crédible et visible au plan national et international. 
La crédibilité et la visibilité du FNLS seront renforcées par sa transformation en un établissement public national de type particulier, son statut actuel d’EPN étant un obstacle pour obtenir le soutien des partenaires. 

4.2.4. Renforcement des capacités

Il s’agira de renforcer les capacités opérationnelles de l’ensemble des parties prenantes à la lutte contre le sida en termes de formation, d’appui technique et matériel. En d’autres termes, cet axe permettra de développer et de mettre à la disposition des acteurs des instruments et méthodologies de mobilisation, de financement et de pérennisation des ressources d’une part et les outils de planification, de coordination et de suivi-évaluation d’autre part. 

Les formations qui seront organisées devront faciliter l’appropriation de l’ensemble des outils par les utilisateurs pour une meilleure exécution du Plan Stratégique.

Quant aux mécanismes et outils de coordination, de suivi et d’évaluation des activités des projets financés, ils permettront d’assurer l’efficacité des projets et l’utilisation rationnelle des ressources.  

4.3. Effets et Produits escomptés 

Les quatre axes stratégiques retenus se déclinent en huit effets et dix-huit produits.
· Au titre de la Mobilisation des ressources, deux effets ont été retenus et déclinés en quatre produits : 
Effet 1 : Le soutien des partenaires aux activités du FNLS est assuré





· Produit 1.1 : Des accords et conventions de partenariat sont établis et appliqués 

· Produit 1.2 : Des ressources en faveur des groupes vulnérables sont mobilisées
Effet 2 : Des ressources alternatives sont générées

· Produit 2.1 : Des projets générateurs de ressources sont initiés et mis en oeuvre

· Produit 2.2 : Une parafiscalité est instituée sur des produits pour soutenir le FNLS 

· Concernant le Financement de la lutte, on distingue deux effets subdivisés en cinq produits :

Effet 1 : L'accès des acteurs de lutte contre le sida au financement est amélioré 
· Produit 1 .1 : Le comité de sélection des projets est fonctionnel

· Produit 1.2 : Les procédures de gestion des financements sont vulgarisées et appliquées
· Produit 1.3 : Les projets de lutte contre le sida  sont financés 
Effet 2 : Le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre des projets financés sont améliorés
· Produit 2.1 : Les missions de suivi-évaluation des projets sont réalisées
· Produit 2.2 : Les rapports de suivi, d’évaluation et des études sont édités et diffusés

· S’agissant de la Pérennisation des financements, on enregistre deux effets déclinés en quatre produits :
Effet 1 : Les financements du FNLS sont permanents  

· Produit 1.1: Les financements sont disponibles  et suivis 

· Produit 1.2 : Les financements sont gérés de façon optimale et transparente
Effet 2 : La crédibilité et la visibilité du FNLS sont améliorées 

· Produit 2.1: Le FNLS est mieux connu au plan national et international 
· Produit 2.2 : Le FNLS est transformé en Etablissement National de type particulier
· S’agissant du Renforcement des capacités, on distingue deux effets déclinés en quatre produits :
Effet 1 : Le cadre d’intervention du FNLS est amélioré
· Produit 1.1 : Le Plan stratégique est disponible et mis en œuvre 
· Produit 1.2 : Le Plan stratégique est suivi et évalué 
Effet 2 : Les capacités opérationnelles des acteurs et des structures de lutte contre le sida sont renforcées

· Produit 2.1 : Les capacités du FNLS sont renforcées 

· produit 2.2 : Les  capacités des acteurs de la lutte contre le sida sont renforcées
5. Groupes cibles  et Bénéficiaires

5.1. Groupes cibles

Le Plan Stratégique s’exécutera sur l’ensemble du territoire national. Chaque intervention sera motivée et justifiée par la spécificité des problèmes liés au VIH/sida dans les différentes communes. Ce Plan visera les populations vivant en Côte d’Ivoire avec un focus sur les groupes cibles dits vulnérables.

5.2. Bénéficiaires

Les bénéficiaires des appuis du FNLS sont :

· les organisations publiques et parapubliques ;
· les organisations privées ;
· les organisations non gouvernementales et communautaires ;
· les personnes infectées et affectées par le VIH. 
6. Conditions de réussite ou hypothèses majeures 

Certains facteurs déterminants apparaissent comme des conditions nécessaires pour la réussite de la stratégie de promotion du FNLS et de la mobilisation des ressources additionnelles. Les plus importants sont les suivants :

· la volonté soutenue du gouvernement manifestée notamment par la mise en place rapide du budget ;

· le renforcement des capacités du FNLS;

· l’implication des partenaires financiers à la mise en œuvre du plan stratégique du FNLS et son appropriation par ceux-ci ;

· l’accroissement du budget alloué au FNLS ;
· l’établissement de partenariat au niveau international, national et décentralisé  qui permet d’impliquer tous les acteurs et partenaires de la lutte contre le sida ;

· La restauration de la paix, de la cohésion sociale et le rétablissement de l’autorité de l’Etat sur toute l’étendue du territoire pour offrir un cadre propice pour la mobilisation des ressources.
7. Gestion du Plan
La gestion du Plan stratégique du FNLS se réalisera à divers échelons : 

7.1. Organes de gestion

7.1.1. Au niveau central 

Deux organes de gestion à savoir le Conseil de Gestion (COGES) et le Comité de Direction du FNLS, créés, par le Décret N° 2004-498 du 21 Septembre 2004, assureront la gestion du Plan Stratégique.
Le COGES est l’organe consultatif et d’orientation ayant pour rôle de valider les plans de travail annuels, les rapports d’avancement et de fin d’exercice.

Le Comité de Direction du FNLS est la structure opérationnelle chargée de la mise en œuvre, du suivi et de la coordination au quotidien des activités contenues dans le Plan Stratégique. 

Le Comité de sélection est l’organe chargé de l’examen des projets soumis au financement du FNLS. C’est  sur son avis que les projets bénéficient de subventions.
7.1. 2. Au niveau décentralisé 

Le FNLS va s’appuyer sur les Cellules Techniques d’Appui aux Initiatives Locales (CTAIL). Ces cellules auront pour missions de coordonner la mise en œuvre des projets ayant bénéficié du financement du FNLS. Elles sont aussi habilitées à recevoir et à examiner les  documents de projets des organisations de leurs zones d’interventions avant de les transmettre à la Direction du FNLS. 

7.2. Mécanismes de coordination et de suivi-évaluation 

7.2.1. Coordination

En interne, deux types de réunions de coordination seront tenus :

· Comité de Direction du FNLS et son personnel : faire le point des activités et lever les obstacles éventuels. Cette rencontre se tiendra une fois par mois.

· Comité de Direction du FNLS et COGES : Faire le point de l’état d’avancement du plan de travail annuel et donner de nouvelles orientations au besoin. Cette réunion se tiendra quatre fois par an.

En externe, deux types de rencontres seront réalisés :

· Comité de Direction du FNLS et les CTAIL : Faire le bilan de la mise en œuvre du Plan annuel de travail au niveau local. Cette séance se déroulera une fois par an.

· Comité de Direction du FNLS et Organisations bénéficiaires des financements : Echanger sur la mise en œuvre des activités financées et apporter des solutions aux éventuelles difficultés rencontrées. Cette rencontre se tiendra deux fois par an. 

7.2.2. Suivi

Le FNLS organisera des missions et visites de terrain pour un suivi régulier des activités planifiées. A toutes fins utiles, le financement de tout projet doit être précédé d’une mission de prospection et d’implantation. Les missions de suivi s’effectueront deux fois dans l’année.

7.2.3. Evaluation

L’évaluation de la mise en œuvre du Plan Stratégique se fera à travers trois revues statutaires : 

· une revue annuelle réalisée en novembre. Elle servira de cadre pour le bilan du Plan de Travail Annuel.

· Une revue à mi-parcours intervenant un an et demi après la mise en œuvre du Plan Stratégique. Elle constituera l’occasion pour évaluer la mise en œuvre du Plan conformément aux résultats escomptés dans la phase de planification ; et le cas échéant procéder à une réorientation. 

· une revue finale organisée à la fin de la dernière année d’exécution du Plan Stratégique. Elle offrira l’opportunité d’évaluer les changements enregistrés en terme d’effets et d’impacts sur les organisations et populations bénéficiaires.
8. Budget
Le Plan Stratégique du FNLS s’exécutera sur une période de trois ans (2008-2010). Le coût global de la mise en œuvre dudit Plan est estimé à 1 710 500 000 francs CFA (Voir Cadre de Résultats et de Ressources ou Matrice d’Activités et de Ressources).
ANNEXES
Annexe1 : Plan Intégré de Suivi-Evaluation et de Recherche (PISER)

	Résultats escomptés
	Activités
	Périodicité
	Responsables

	Les réunions de coordination sont assurées
	Organiser des réunions de coordination internes (Direction/Personnel)
	1 fois par mois
	FNLS

	
	 Organiser des réunions de coordination au niveau central entre le COGES et le FNLS
	4 fois par an
	FNLS

	
	Organiser des réunions de coordination au niveau décentralisé par pôle de développement entre le FNLS et les relais régionaux
	1 fois par an
	FNLS

CTAIL

	
	Organiser des réunions de coordination entre le FNLS et les organisations bénéficiaires des financements
	2 fois par an
	FNLS
Bénéficiaires

	Les revues sont organisées 


	Organiser des revues annuelles  et élaborer les plans annuels de travail
	Chaque fin d’année (Nov-Déc)
	FNLS

	
	Organiser une rencontre bilan à mi-parcours
	Au milieu de la deuxième année d’exécution
	FNLS

	
	Organiser des revues semestrielles
	chaque semestre
	FNLS

	
	Organiser la revue finale
	A la fin de la dernière année d’exécution
	FNLS

	Les missions de terrain sont effectives


	Organiser des missions de prospection
	1 fois par an
	FNLS, CTAIL, Bénéficiaires

	
	Réaliser des missions de suivi des activités financées
	2 fois par an
	FNLS, CTAIL, Bénéficiaires

	
	Effectuer des missions d’évaluation
	En cas de besoin
	FNLS, COGES

	Les études, évaluation et enquêtes sont menées 


	Evaluer le Plan stratégique
	Fin d’année 2010
	FNLS, COGES

	
	Réaliser des études
	A la deuxième et  à la troisième année
	FNLS

	
	Réaliser des audits
	A la fin de la deuxième et de la troisième année
	FNLS, COGES

	La commémoration des évènements spéciaux est effective 
	Organiser des manifestions de commémoration de la  Semaine Nationale  de  Lutte contre le Sida
	La 3ème semaine  du mois de juin
	FNLS

	
	Organiser des manifestions de commémoration de la Journée Mondiale de la Lutte contre le Sida
	Tous les 1er décembre de chaque année
	FNLS

	Les publications sur les best practices du Fonds sont éditées et diffusées
	Editer et publier des brochures sur les actions et réussites des projets 
	I fois par an
	FNLS

	
	Editer et diffuser les rapports d’évaluation  et d’études 
	En cas de besoin
	FNLS

	
	Diffuser les rapports de gestion du FNLS
	1 fois par an
	FNLS


Annexe 2 : CADRE DE RESULTATS ET DE RESSOURCES

AXE 1 : MOBILISATION DES RESSOURCES
	RESULTATS ESCOMPTES
	INDICATEURS
	MOYENS DE VERIFICATION
	HYPOTHESES/RISQUES
	BUDGET
(en F CFA)

	Effet 1 : Le soutien des partenaires aux activités du FNLS est assuré



	Produit 1.1. : Des accords et conventions de partenariat sont établis et appliqués


	* Nombre de partenaires identifiés

* Nombre d'accords et de conventions de partenariat établis et appliqués
	* Répertoire des partenaires identifiés

* Accords de coopération
	* Suffisance de promotion du FNLS

* Disponibilité des ressources financières

* Respect des définitions de poste
	85 000 000

	Produit 1.2 : Des ressources en faveur des groupes vulnérables sont mobilisées
	* Document du plan de mobilisation de ressources existe

* Plan annuel de mobilisation de ressources disponible

* Nombre d'accords et de conventions de partenariat en faveur des groupes vulnérables établis et appliqués
	* Plan global de mobilisation de ressources

* Plan annuel de Mob ressources

* Accords de partenariat
	* Situation socio-politique favorable

* Suffisance de promotion du FNLS

* Respect des définitions de poste

* Réorientation des priorités managériales


	94 000 000

	Effet 2 : Des ressources alternatives sont générées



	Produit 2.1 : Des projets générateurs de ressources sont initiés et mis en œuvre 
	* Nombre de projets initiés et mis en œuvre
	* Rapport d'activités

* Copies de projets
	* Suffisance de promotion du FNLS

* Disponibilité des ressources financières

* Respect des définitions de poste


	177 000 000

	Produit 2.2 : Une parafiscalité est instituée sur des produits pour soutenir le FNLS
	* Nombre de courriers échangés

* Nombre de séances de travail tenues

* L'annexe fiscale à la loi de finances portant budget de l'Etat pour la gestion 2009 adoptée


	* Registre de transmission et archives

* PV de réunions

* Textes de lois signés, publiés et en vigueur.
	* Situation socio-politique favorable

* Adhésion des opérateurs économiques
	500 000

	SOUS-TOTAL 1
	356 500 000




AXE 2 : FINANCEMENT DE LA LUTTE
	RESULTATS ESCOMPTES
	INDICATEURS
	MOYENS DE VERIFICATION
	HYPOTHESES/RISQUES
	BUDGET

(en F CFA)

	Effet 1 : L'accès des acteurs de lutte contre le sida au financement est amélioré



	Produit 1.1. Le comité de sélection des projets est fonctionnel 


	* Membres désignés

* Appels à soumission lancés

* Séances de sélection tenues


	* Courriers de désignation

* Dossiers de lancement des soumissions
* PV des séances de sélection
	* Situation socio-politique favorable

* Disponibilité et accessibilité aux  ressources budgétaires
	13 000 000

	Produit 1.2 : Les procédures de gestion des financements sont vulgarisées et appliquées
	*Un manuel de procédures du FNLS disponible d'ici fin 2008

*Le manuel de procédures diffusé

*Les outils de suivi -évaluation vulgarisés
	* Copie du manuel de procédures du FNLS
* Registre de transmission/site web
	* Situation socio-politique favorable

* Disponibilité et accessibilité aux  ressources budgétaires
	34 000 000

	Produit 1-3 : Les projets de lutte contre le sida sont financés                                                                                             
	*Nombre de projets éligibles financés

*Nombre de projets (en faveur des femmes, des jeunes et des OEV) financés

*Nombre de projets réalisés
	* Conventions signées

* Pièces Comptables/FNLS

* Rapport d'activités


	* Disponibilité et accessibilité aux  ressources budgétaires

* Situation socio-politique favorable


	353 000 000

	Effet 2 : Le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre des projets financés sont améliorés



	Produit 2.1 :                                                                                                   Les missions de suivi-évaluation des projets sont réalisées
	* Nombre de réunions de supervision, de coordination organisées

* Nombre de missions effectuées


	* Rapports de supervision, de suivi

* Rapports  de mission
	Situation socio-politique favorable
	49 000 000

	Produit 2.2 :                                                                                                           Les rapports du suivi - évaluation et des études sont  édités et diffusés


	* Nombre de rapports et études  édités et diffusés


	* Rapports et Etudes
	* Suffisance des ressources budgétaires

* Situation socio-politique favorable


	101 000 000

	SOUS-TOTAL 2
	550 000 000



AXE 3 : PERENNISATION DU FINANCEMENT
	RESULTATS ESCOMPTES
	INDICATEURS
	MOYENS DE VERIFICATION
	HYPOTHESES/RISQUES
	BUDGET 

(en F CFA)

	Effet 1: Les financements du FNLS sont permanents


	Produit 1.1: Les financements sont disponibles et suivis 
	*Augmentation du budget du FNLS 

* Accroissement de la subvention aux acteurs

* Satisfaction de plusieurs requêtes de financement


	* Rapport financier de l'Ordonnateur;
* Rapport du MEF
* Rapport d'activités du FNLS; 
* Rapport annuel de la lutte
	* Situation socio-politique favorable

* Disponibilité et accessibilité aux  ressources budgétaires
	21 000 000

	Produit 1.2 : Les  financements sont gérées de façon optimale et transparente
	* Procédures de gestion disponibles
* Audit annuel réalisé

* Rapport de l'ordonnateur Certifié par le Conseil de Gestion et les partenaires financiers

	* Rapports d'audits

* Document de certification des comptes
	* Situation socio-politique favorable
* Disponibilité et accessibilité aux  ressources budgétaires
	22 000 000

	Effet 2 : La crédibilité et la visibilité du FNLS sont améliorées


	Produit 2.1 : Le FNLS est mieux connu au plan national et international 
	* Plan de communication disponible

* Nombre d'activités de communication prévues et réalisées
* Nombre de Campagnes de promotion réalisées
* Meilleure Perception du FNLS


	* Plan de communication

* Rapports d’activités

* Rapports des Campagne de promotion 

* Amélioration de la perception du FNLS
	 * Situation socio-politique favorable

 * Disponibilité et accessibilité aux  ressources budgétaires
	147 000 000

	Produit 2.2. : Le FNLS est transformé en Etablissement National de type particulier
	* Décret  de transformation du FNLS disponible

* Nouveau statut du FNLS
	* Acte juridique/Journal Officiel
	* Situation socio-politique favorable

* Disponibilité et accessibilité aux  ressources budgétaires
	1 000 000

	SOUS-TOTAL 3
	191 000 000



AXE 4 : RENFORCEMENT DE CAPACITES

	RESULTATS ESCOMPTES
	INDICATEURS
	MOYENS DE VERIFICATION
	HYPOTHESES/RISQUES
	BUDGET

(en FCFA)

	Effet 1 : Le cadre d’intervention du FNLS est amélioré


	Produit 1.1. Le Plan stratégique est disponible et mis en oeuvre
	* Plan stratégique disponible et diffusé

* Plans annuels de travail disponibles et mis en œuvre

* Nombre de réunions de supervision, de coordination organisées
	* Plan stratégique
* Plans Annuels de Travail

* Rapports de mission de supervision, de suivi

* Rapport  de réunions
	* Situation sociopolitique favorable

* Ressources financières disponibles

* Réorientation des priorités managériales
	28 000 000

	Produit 1.2. Le Plan stratégique est suivi et évalué
	* Outils de suivi-évaluation disponibles et utilisés 
* Nombre de missions effectuées

* Nombre de rapports et études documentés et diffusés

* Revues organisées (annuelles, à mi-parcours et finale)
	* Outils

* Rapports de missions

* Etudes 

* Rapports de revues
	* Suffisance des ressources budgétaires

 * Situation socio-politique favorable


	60 000 000

	Effet 2 : Les capacités opérationnelles des acteurs et des structures de lutte contre le sida sont renforcées



	Produit 2.1 : Les capacités du FNLS sont renforcées
	*Nombre de personnes formées

*Nombre  d'experts recrutés

*Nombre/type d’équipements acquis
	* Rapports de formation

* PV de recrutement                
* Contrats signés

* Factures, Bordereau de livraison
	* Disponibilité et accessibilité aux  ressources budgétaires
	155 000 000

	                                                                                                Produit 2.2 : Les capacités des acteurs de la lutte contre le sida sont renforcées
	* Nombre d'organisations formées en techniques de gestion

* Nombre Kits distribués

* Type d'équipements
	* Rapports de formation

* Bordereaux de livraison

* Rapports de distribution
	* Disponibilité et accessibilité aux  ressources budgétaires
	370 000 000

	SOUS-TOTAL 4
	613 000 000



Annexe 3 : MATRICE D’ACTIVITES ET DE RESSOURCES
AXE 1 : MOBILISATION DES RESSOURCES
	Résultats escomptés
	Activités
	Année d’exécution
	Responsables
	 Budget 

(en FCFA) 

	
	
	2008
	2009
	2010
	
	

	Effet 1 : Le soutien des partenaires aux activités du FNLS est assuré

	Produit 1.1 : Des accords et conventions de partenariat sont établis et appliqués
	1.1.1 : Rechercher six  partenaires 
	 
	 
	 
	SDMR
	35 000 000

	
	1.1.2 : Formaliser les accords et conventions de partenariat
	 
	 
	 
	SDMR
	20 000 000

	
	1.1.3 : Suivre les accords et conventions de partenariat signés
	
	
	
	SDMR
	30 000 000

	Produit 1.2 : Des ressources en faveur des groupes vulnérables sont mobilisées
	1. 2.1 : Actualiser  le  plan de  mobilisation de ressources en faveur des groupes vulnérables
	 
	 
	 
	SDMR
	6 000 000

	
	1.2.2 : Soumettre  le  plan de  mobilisation de ressources en faveur des groupes vulnérables aux partenaires
	 
	 
	 
	SDMR
	18 000 000

	
	1.2.3 Organiser la collecte de vivres et de non vivres auprès des organisations nationales et internationales
	
	
	
	SDMR
	70 000 000

	Effet 2 : Des ressources alternatives sont générées

	Produit 2.1 : Des projets générateurs de ressources sont initiés et mis en œuvre
	2.1.1 : Organiser deux dîners - gala de bienfaisance
	 
	 
	 
	SDMR
	70 000 000

	
	2.1.2 : Organiser deux concerts de soutien à la lutte contre le sida
	 
	 
	 
	SDMR
	60 000 000

	
	2.1.3 : Exécuter le projet "timbre de soutien à la lutte contre le sida"
	 
	 
	 
	SDMR
	23 000 000

	
	2.1.4 : Exécuter le projet "Campagne petite monnaie"
	 
	 
	 
	DIRECTEUR
	24 000 000

	
	2.1.5 : Elaborer un projet de mobilisation de ressources pérennes
	 
	 
	 
	SDMR
	PM

	Produit 2.2 : Une parafiscalité est instituée sur des produits pour soutenir le FNLS
	2.2.1 : Organiser des rencontres d’échanges avec la Direction Générale des Impôts
	 
	 
	 
	SDMR
	500 000

	
	2.2.2 : Elaborer des propositions de textes visant les domaines à soumettre à la parafiscalité   
	
	
	
	SDAAF
	PM

	Sous-Total 1
	356 500 000


AXE 2 : FINANCEMENT DE LA LUTTE
	RESULTATS ESCOMPTES
	ACTIVITES
	ANNEES D'EXECUTION
	RESPONSABLES 
	BUDGET 

(en F CFA )

	
	
	2008
	2009
	2010
	
	

	EFFET 1: L’accès des acteurs de lutte contre le sida au financement est amélioré 

	Produit 1.1. Le comité de sélection des projets est fonctionnel 
	1.1.1 Désigner les membres du Comité de sélection
	
	
	
	SDP
	PM

	
	1.1.2 Organiser les appels à soumission de projets
	
	
	
	SDP
	9 000 000

	
	1.1.3 Organiser les présélections des projets
	
	
	
	SDP
	PM

	
	1.1.4 Organiser des sessions  de sélection de projets 
	
	
	
	SDP
	4 000 000

	Produit 1.2 :                                                                                                          Les procédures de gestion des financements sont vulgarisées et appliquées
	1.2.1 Suivre l’édition du manuel de procédures
	 
	 
	 
	SDAAF
	PM

	
	1.2.2 Diffuser le manuel de procédures
	 
	 
	 
	SDAAF
	4 000 000

	
	1.2.3 Organiser des ateliers de partage d’information 
	 
	 
	 
	SDSE
	30 000 000

	Produit 1-3 :                                                                                                    Les projets de lutte contre le sida sont financés
	1.3.1 Signer des conventions avec les bénéficiaires de projets éligibles 
	 
	 
	 
	DIRECTEUR
	3 000 000

	
	1.3.2 Financer les  projets éligibles en faveur des populations hautement vulnérables
	
	
	
	SDAAF
	PM

	
	1.3.3 Financer des  projets régionaux 
	 
	 
	 
	SDAAF
	350 000 000

	EFFET 2 : La mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des projets financés sont améliorés

	Produit 2.1 :                                                                                                          Les missions de suivi-évaluation des projets sont réalisées
	2.1.1 Organiser des missions de supervision et de suivi
	 
	 
	 
	SDSE
	40 000 000

	
	2.1.2 Tenir des réunions de coordination 
	 
	 
	 
	SDSE
	9 000 000

	Produit 2.2 :                                                                                                           Les rapports du suivi - évaluation et des études sont  édités et diffusés
	2.2.1 Organiser des missions d’évaluation 
	 
	 
	 
	SDSE
	12 000 000

	
	2.2.2 Financer deux  études et deux audits
	 
	 
	 
	SDAAF
	40 000 000

	
	2.2.3 Editer les rapports  d’évaluation et des études
	 
	 
	 
	SDAAF
	40 000 000

	
	2.2.4 Diffuser les rapports de  suivi-évaluation et des études
	 
	 
	 
	SDSE
	9 000 000

	Sous-total 2
	550 000 000


AXE 3 : PERENNISATION DU FINANCEMENT
	RESULTATS ESCOMPTES
	ACTIVITES
	Année d’exécution
	RESPONSABLE
	BUDGET

(En FCFA)

	
	
	2008
	2009
	2010
	
	

	EFFET 1:Les financements du FNLS sont permanents

	Produit 1.1 Les financements sont disponibles et suivis 
	1.1.1 Tenir les réunions mensuelles du Comité de Trésorerie
	
	
	
	SDAAF
	PM

	
	1.1.3 Diffuser les rapports de gestion des financements
	 
	 
	 
	SDAAF
	21 000 000

	Produit 1.2: Les ressources et  les financements sont gérés de façon optimale et transparente
	1.2.1 Appliquer les procédures de gestion aux ressources mobilisées
	 
	 
	 
	SDAAF
	PM

	
	1.2.2 Commanditer  l'Audit du FNLS
	 
	 
	 
	DIRECTEUR
	12 000 000

	
	1.2.3. Diffuser le rapport d'audit auprès des Partenaires
	 
	 
	 
	SDAAF
	10 000 000

	EFFET 2: La crédibilité et la visibilité du FNLS sont améliorées

	Produit  2.1 : Le FNLS est mieux connu au plan national et international
	2.1.1 : Elaborer et mettre en œuvre les plans annuels de communication
	 
	 
	 
	SDMR
	15 000 000

	
	2.1.2 : Produire et diffuser un film institutionnel
	 
	 
	 
	SDMR
	10 000 000

	
	2.1.3 : Relooker le site web FNLS
	 
	 
	 
	SDMR
	6 000 000

	
	2.1.4 : Produire et diffuser des émissions thématiques (TV et radio)
	 
	 
	 
	SDMR
	20 000 000

	
	2.1.5 : Concevoir et distribuer des supports de promotion du FNLS
	 
	 
	 
	SDMR
	21 000 000

	
	2.1.6 : Organiser des campagnes de promotion du FNLS auprès de la diaspora 
	 
	 
	 
	DIRECTEUR
	Voir mission à l'extérieur

	
	2.1.7 : Participer aux journées commémoratives de lutte contre le sida
	 
	 
	 
	SDMR
	75 000 000

	Produit 2.2 : Le FNLS est transformé en Etablissement National de type particulier
	2.2.1 : Elaborer le projet de décret modificatif du statut du FNLS
	 
	 
	 
	SDAAF
	1 000 000

	
	2.2.2 : Proposer le projet de décret modificatif du statut du FNLS aux Ministres de Tutelles
	 
	 
	 
	DIRECTEUR
	PM

	Sous-total 3
	191 000 000


AXE 4 : RENFORCEMENT DES CAPACITES
	RESULTATS ESCOMPTES
	ACTIVITES
	CALENDRIER
	RESPONSABLE
	BUDGET

(En CFA)

	
	
	2008
	2009
	2010
	
	

	EFFET 1 : Le cadre d’intervention du FNLS est amélioré

	Produit 1.1. Le Plan stratégique est disponible et mis en oeuvre
	1.1.1 : Organiser un atelier d'élaboration du Plan Stratégique (PS) et du Plan Annuel de Travail 2008
	 
	 
	 
	SDSE
	12 000 000

	
	1.1.2 : Organiser une réunion de validation du PS et du PAT 2008
	
	
	
	SDSE
	1 000 000

	
	1.1.3. Editer et diffuser le Plan Stratégique du FNLS
	
	
	
	SDSE
	15 000 000

	Produit 1.2. Le Plan stratégique est suivi et évalué
	1.2.1. Développer,  vulgariser et appliquer les mécanismes et outils de suivi-évaluation
	
	
	
	SDSE
	10 000 000

	
	1.2.2 : Organiser les revues annuelles et élaborer les plans de travail
	
	
	
	SDSE
	30 000 000

	
	1.2.3 : Organiser une revue à mi parcours
	 
	 
	 
	SDSE
	10 000 000

	
	1.2.4 : Organiser une revue finale
	
	
	
	SDSE
	10 000 000

	EFFET 2: Les capacités opérationnelles des acteurs et des structures de lutte contre le sida sont renforcées

	 Produit 2.1 : Les capacités du FNLS sont renforcées  
	2.1.1 : Organiser des séances de formation pour le personnel du FNLS 
	 
	 
	 
	SDAAF
	30 000 000

	
	2.1.2 : Recruter le personnel qualifié
	 
	 
	 
	SDAAF
	75 000 000


	
	2.1.3 : Participer aux séminaires de formation
	 
	 
	 
	SDAAF
	50 000 000

	 Produit 2.2 : Les capacités des acteurs de la  lutte  

 contre le sida sont renforcées
	2.2.1 : Organiser des sessions de formation à l’intention des acteurs 
	 
	 
	 
	SDAAF
	70 000 000

	
	2.2.2 : Organiser l'appui nutritionnel aux organisations communautaires en faveur des PIAVIH
	 
	 
	 
	SDAAF
	300 000 000

	Sous-total 4
	613 000 000

	TOTAL GENERAL (FCFA)
	1 710 500 000
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